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Introduction 
 
Le présent document vise à faire apparaître l’ensemble des différences entre le cahier technique 
CT2023.1.2 publié en janvier 2022, complété de ses JMN publiés en avril et août 2022, et le cahier 
technique CT2024.1.2, complété de son JMN publié en juin 2024. 
 
Pour chaque évolution, une justification est indiquée (en bleu italique dans le corps du document).  
 
La note différentielle est organisée par grands sujets d’évolution. Pour sa bonne compréhension, cela signifie 
que pour chaque évolution concernée, seules les modifications relatives à ce sujet apparaissent. 
 
Pour plus d’informations concernant l’évolution de la Norme NEORAU, vous pouvez poser toutes vos 
questions à notre équipe support directement sur la base de connaissances de DSN-info en cliquant ici. 
 

Légende 
 

Emplacement de la modification dans le cahier technique 
 
 
 
 
 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Avant Après 

Elément supprimé en rouge Elément ajouté en vert 

http://dsn-info.custhelp.com/
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1. Mise à jour du numéro de version de la norme utilisée 
 

1.1. Rubrique « Numéro de version de la norme utilisée - S10.G00.00.006 » 

Justification : 
Modification du numéro de version de norme pour le Cahier technique 2024. 
 

Avant Après 

P23V01 - Année 2023 Version 1 P24V01 - Année 2024 Version 1 
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2. Intégration du montant net social en norme P24V01 
 

Justification :  
La notion de montant net social est intégrée en version de norme P24V01 avec la création d'un 
nouveau bloc « Elément de revenu calculé en net - S21.G00.58 ». En parallèle, le montant net versé 
doit continuer à être valorisé au niveau du bloc « Versement individu - S21.G00.50 ». 

 

2.1. 5. Arborescence 

Avant Après 

Message mensuel des revenus autres 
 

 

Message mensuel des revenus autres 

 
 

 

Avant Après 

Message transitoire Fonctions Publiques - 
particuliers employeurs - CESU - Pajemploi – GUSO 
 

 

Message transitoire Fonctions Publiques - 
particuliers employeurs - CESU - Pajemploi – GUSO 

 

 

 

2.2. Rubrique « Date de versement - S21.G00.50.001» 

Avant Après 

 CCH-14 : Si la rubrique « Code postal - 
S21.G00.11.004 » est renseignée avec une valeur 
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dont les deux premiers caractères sont différents 
de « 98 » et si la « Date de versement - 
S21.G00.50.001 » est égale ou supérieure au 
premier jour du mois principal déclaré 
(S20.G00.05.005) et si aucun autre bloc « 
Versement individu - S21.G00.50 » n'est déclaré 
avec une « Date de versement - S21.G00.50.001 » 
supérieure au dernier jour du mois principal 
déclaré (S20.G00.05.005), alors au moins un bloc 
enfant « Elément de revenu calculé en net - 
S21.G00.58 » de type (S21.G00.58.003) « 03 - 
Montant net social » doit obligatoirement être 
présent. 
 

 

Avant Après 

 CCH-15 : Si la rubrique « Code postal - 
S21.G00.11.004 » est renseignée avec une valeur 
dont les deux premiers caractères sont différents 
de « 98 » et si la « Date de versement - 
S21.G00.50.001 » est supérieure au dernier jour du 
mois principal déclaré (S20.G00.05.005), alors 
obligatoirement au moins un bloc enfant « Elément 
de revenu calculé en net - S21.G00.58 » de type 
(S21.G00.58.003) « 03 - Montant net social » doit 
être présent. 

 

 

2.3. Bloc « Elément de revenu calculé en net - S21.G00.58 » 

Avant Après 

Libellé Libellé  
 
Elément de revenu calculé en net 

 

Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Les éléments de revenu calculés en net sont pris en 
compte pour l'attribution d’aide(s) ou de 
prestation(s) sociale(s).  
Ces éléments ne sont pas obligatoirement liés au 
prélèvement à la source. Ils peuvent avoir une 
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datation propre qui ne suit pas systématiquement 
la date de versement. 

 

Avant Après 

Liste des rubriques Liste des rubriques 
 
Date de début de période de rattachement 
S21.G00.58.001 
Date de fin de période de rattachement 
S21.G00.58.002 
Type S21.G00.58.003 
Montant S21.G00.58.004 

 

2.4. Rubrique « Date de début de période de rattachement - S21.G00.58.001 » 

Avant Après 

Libellé Libellé  
 
Date de début de période de rattachement 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique 
 

Identifiant sémantique  
 
ElmtRevenuCalculeNet.DDPR 

 

Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Date de début de période à laquelle l'élément de 
revenu calculé en net est rattaché. Cette rubrique 
est à renseigner dès lors que sa datation est 
différente de celle du « Versement individu - 
S21.G00.50 ». 

 

Avant Après 

Type 
 

Type 
 
Date 

 

Avant Après 

Longueur 
 

Longueur 
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[8,8] 
 

Avant Après 

CSL-00 
 

CSL-00 
 
(0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-
9]{2} 

 

2.5. Rubrique « Date de fin de période de rattachement - S21.G00.58.002 » 

Avant Après 

Libellé Libellé  
 
Date de fin de période de rattachement 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique 
 

Identifiant sémantique  
 
ElmtRevenuCalculeNet.DFPR 

 

Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Date de fin de période à laquelle l'élément de 
revenu calculé en net est rattaché. Cette rubrique 
est à renseigner dès lors que sa datation est 
différente de celle du « Versement individu - 
S21.G00.50 ». 

 

Avant Après 

Type 
 

Type 
 
Date 

 

Avant Après 

Longueur 
 

Longueur 
 
[8,8] 

 

Avant Après 

CSL-00 
 

CSL-00 
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(0[1-9]|[1-2][0-9]|3[0-1])(0[1-9]|1[0-2])(20)[0-
9]{2} 

 

Avant Après 

 CCH-11 : La « Date de fin de période de 
rattachement - S21.G00.58.002 » doit être 
supérieure ou égale à la « Date de début de 
période de rattachement - S21.G00.58.001 ». 

 

Avant Après 

 CCH-12 : La « Date de fin de période de 
rattachement - S21.G00.58.002 » 
doit être inférieure ou égale au dernier jour civil 
du mois suivant le mois principal déclaré. 

 

Avant Après 

 CCH-13 : La « Date de fin de période de 
rattachement - S21.G00.58.002 » doit s’inscrire 
dans la même année civile que la « Date de début 
de période de rattachement - S21.G00.58.001 ». 

 

2.6. Rubrique « Type - S21.G00.58.003 » 

Avant Après 

Libellé Libellé  
 
Type 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique 
 
 

Identifiant sémantique  
 
ElmtRevenuCalculeNet.Type 
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Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Type d'éléments de revenu calculés en net.  
Le montant net social, conformément à la 
définition modifiant l’arrêté du 25 février 2016 
fixant les libellés, l’ordre et le regroupement des 
informations figurant sur le bulletin de paie 
mentionnés à l’article R. 3243-2 du Code du travail, 
est une base de ressources de référence pour la 
sphère sociale. Le montant net social s'applique 
également aux revenus de remplacement pour 
établir une base de ressources de référence. Sa 
datation doit être valorisée en période de 
versement. 

 

Avant Après 

Type 
 

Type 
 
Enumération 

 

Avant Après 

Longueur 
 

Longueur 
 
[2,2] 

 

Avant Après 

Enumération Enumération 
 
03 - Montant net social 

 

2.7. Rubrique « Montant - S21.G00.58.004» 

Avant Après 

Libellé Libellé  
 
Montant 
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Avant Après 

Identifiant sémantique 
 
 

Identifiant sémantique  
 
ElmtRevenuCalculeNet.Montant 

 

Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Montant du revenu calculé en net. 

 

Avant Après 

Type 
 

Type 
 
Numérique 

 

Avant Après 

Longueur 
 

Longueur 
 
[4,12] 

 

Avant Après 

CSL-00 
 

CSL-00 
 
-?[0]*(0|[1-9][0-9]*)\.[0-9]{2} 
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3. Amélioration de l'identification des individus nés à l'étranger - Lieu 
de naissance  

 

Justification :  
De nombreux cas d'erreur ont été constatés dans l'alimentation de la rubrique « Lieu de naissance - 
S21.G00.30.007 », provoquant des conflits au niveau du Système national de gestion des identifiants 
(SNGI), car pour les individus nés à l'étranger, la rubrique était alimentée à tort avec le pays de 
naissance. Il était attendu que soit renseigné la commune de naissance.  
Afin d’améliorer l’identification par la CNAV des individus nés à l’étranger et de limiter les risques de 
confusion d’identité pour ces individus, une rubrique a été créée afin de renseigner le libellé du pays 
de naissance d'un individu né à l'étranger et de limiter l'usage de la rubrique « Lieu de naissance - 
S21.G00.30.007 » à la commune de naissance de ce dernier. Au moins une de ces deux rubriques devra 
obligatoirement être renseignée pour un individu né à l'étranger. Si l'employeur n'a connaissance que 
du libellé du pays de naissance, il renseignera la rubrique « Libellé du pays de naissance - 
S21.G00.30.029 » et ne renseignera pas la rubrique « Lieu de naissance - S21.G00.30.007 », et 
inversement s'il ne connaît que la commune de naissance. 

 

3.1. Bloc « Individu - S21.G00.30 » 

Avant Après 

Liste des rubriques 
 
[...] 
Complément de base au régime obligatoire 
S21.G00.30.028 

Liste des rubriques 
 
[...] 
Complément de base au régime obligatoire 
S21.G00.30.028 
Libellé du pays de naissance S21.G00.30.029 

 

3.2. Rubrique « Lieu de naissance - S21.G00.30.007 » 

Avant Après 

Description 
 
Il s’agit du nom de la localité de naissance, tel 
qu’enregistré à l’état civil. 
Libellé en toutes lettres. Obligatoire pour les 
individus nés en France métropolitaine, dans les 
DOM et dans les TOM. Il peut éventuellement 
s'agir d'un pays. 
Pour les personnes dont l'émetteur n’a pas 
connaissance du lieu de naissance, la valeur "SLN" 
est acceptée. 

Description 
 
Il s’agit du nom de la localité de naissance, tel 
qu’enregistré à l’état civil. 
Libellé en toutes lettres. Obligatoire pour les 
individus nés en France métropolitaine, dans les 
DOM et dans les TOM. 
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Avant Après 

 CCH-11 : Cette rubrique doit obligatoirement être 
renseignée si la rubrique « Code département de 
naissance - S21.G00.30.014 » est renseignée avec 
une valeur différente de « 99 ». 

 

3.3. Rubrique « Libellé du pays de naissance - S21.G00.30.029 » 

Avant Après 

Libellé Libellé 
 
Libellé du pays de naissance 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique 
 

Identifiant sémantique 
 
Individu.LibellePaysNaiss 

 

Avant Après 

Description 
 

Description 
 
Cette rubrique est à renseigner avec le libellé du 
pays de naissance pour un individu né à l’étranger. 

 

Avant Après 

Type 
 

Type 
 
Alphanumérique 

 

Avant Après 

Longueur 
 

Longueur 
 
[1,30] 
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Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Code département de 
naissance - S21.G00.30.014 » est renseignée avec la 
valeur « 99 » et si la rubrique « Lieu de naissance - 
S21.G00.30.007 » n'est pas renseignée, alors la 
rubrique « Libellé du pays de naissance - 
S21.G00.30.029 » doit obligatoirement être 
renseignée. 
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4. Modification définition rémunération nette fiscale (RNF) 
 

Justification : 
Au regard des anomalies constatées par la DGFIP avec l'intégration des heures supplémentaires 
exonérées dans la rémunération nette fiscale et du risque d'erreurs sur les montants restitués sur la 
déclaration pré-remplie, nous revenons à la définition de la rémunération nette fiscale telle que 
connue jusqu'à la version de norme P20V02, n'incluant pas les heures supplémentaires exonérées. 

 

4.1. Rubrique « Rémunération nette fiscale - S21.G00.50.002 »  

 

Avant Après 

Description 
 
La rémunération nette fiscale dite aussi montant 
net fiscal véhiculée en PASRAU correspond en 2022 
comme en 2023 à la rémunération nette fiscale 
telle que définie par la DGFIP à laquelle est ajoutée 
la part des heures supplémentaires exonérées.  
La formule précise de calcul consistant à obtenir le 
« montant de base » (rémunération nette fiscale 
telle que définie par la DGFIP) selon les règles 
définies dans le BOFIP et à lui ajouter un montant 
net des heures supplémentaires exonérées calculé 
à partir du montant brut des heures 
supplémentaires exonérées déclaré au niveau du 
bloc « Rémunération - S21.G00.51 » avec le code « 
026 - Heures supplémentaires exonérées » sera 
communiquée par voie de consigne.  
Avant l'intégration du montant des heures 
supplémentaires exonérées, le « montant de base 
» de la rémunération nette fiscale s'entend du 
montant total des revenus nets imposables dans le 
cadre d’un versement c'est-à-dire après déduction 
des cotisations et contributions sociales obligatoires 
à la charge des bénéficiaires (cotisations de sécurité 
sociale, contributions des salariés pour le 
financement des garanties complémentaires ou 
supplémentaires frais de santé, prévoyance et 
retraite dont ils bénéficient à titre collectif et 
obligatoire, part de la CSG déductible), exception 

Description 
 
La rémunération nette fiscale s'entend du montant 
total des revenus nets imposables dans le cadre d’un 
versement c'est-à-dire après déduction des 
cotisations et contributions sociales obligatoires à la 
charge des bénéficiaires (cotisations de sécurité 
sociale, contributions des salariés pour le 
financement des garanties complémentaires ou 
supplémentaires frais de santé, prévoyance et 
retraite dont ils bénéficient à titre collectif et 
obligatoire, part de la CSG déductible), exception 
faite des contributions non déductibles (CSG en 
partie, CRDS et CASA dans leur intégralité). 
Plusieurs abattements et exonérations 
(déterminées en fonction d'un seuil) ne sont pas à 
déduire : cas des assistants maternels, assistants 
familiaux, apprentis et stagiaires. Certains de ces 
abattements seront par ailleurs déclarés au niveau 
de la rubrique « Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit de la rémunération nette fiscale) 
- S21.G00.50.012 ». Si le revenu déclaré dans le bloc 
« Versement individu - S21.G00.50 » est 
intégralement non imposable, la rubrique est 
renseignée à zéro. 
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faite des contributions non déductibles (CSG en 
partie, CRDS et CASA dans leur intégralité). 
Plusieurs abattements et exonérations 
(déterminées en fonction d'un seuil) ne sont pas à 
déduire : cas des assistants maternels, assistants 
familiaux, apprentis et stagiaires. Certains de ces 
abattements seront par ailleurs déclarés au niveau 
de la rubrique « Montant de l’abattement sur la base 
fiscale (non déduit de la rémunération nette fiscale) 
- S21.G00.50.012 ». Si le revenu déclaré dans le bloc 
« Versement individu - S21.G00.50 » est 
intégralement non imposable, la rubrique est 
renseignée à zéro. 
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5. Maintien de la déclaration des heures supplémentaires en PASRAU 
 

Justification :  
Suite au report de la bascule de la déclaration en DSN des particuliers employeurs (dispositifs 
simplifiés CESU et Pajemploi), la déclaration des heures supplémentaires est maintenue en PASRAU 
en message « 11 - Message transitoire Fonctions Publiques, particuliers employeurs, CESU, Pajemploi 
et GUSO » au niveau du bloc « Rémunération - S21.G00.51 ». 
Les codes « 017 - Heures supplémentaires ou complémentaires aléatoires », « 018 - Heures 
supplémentaires structurelles » et « 026 - Heures supplémentaires exonérées » restent toujours 
disponibles au sein de la rubrique « Type - S21.G00.51.011 ». 
 

5.1. 2.1.4.3 -  Modalités déclaratives des éléments financiers présents au sein du bloc 
« Rémunération - S21.G00.51 » 

Avant Après 

En 2021, la rubrique « Type - S21.G00.51.011 » est 
ajoutée en message « 11 - Message transitoire 
Fonctions Publiques, particuliers employeurs, CESU, 
Pajemploi et GUSO » et permet ainsi de distinguer 
la rémunération brute non plafonnée (code « 001 - 
Rémunération brute non plafonnée ») des heures 
supplémentaires pouvant être déclarées via les 
codes « 017 - Heures supplémentaires ou 
complémentaires aléatoires », « 018 - Heures 
supplémentaires structurelles » et « 026 - Heures 
supplémentaires exonérées ». 
Nous attirons votre attention sur la datation du 
type de rémunération « 026 - Heures 
supplémentaires exonérées ». Celle-ci doit être 
renseignée en période de versement. 

En 2021, la rubrique « Type - S21.G00.51.011 » est 
ajoutée en message « 11 - Message transitoire 
Fonctions Publiques, particuliers employeurs, CESU, 
Pajemploi et GUSO » et permet ainsi de distinguer 
la rémunération brute non plafonnée (code « 001 - 
Rémunération brute non plafonnée ») des heures 
supplémentaires pouvant être déclarées via les 
codes « 017 - Heures supplémentaires ou 
complémentaires aléatoires », « 018 - Heures 
supplémentaires structurelles » et « 026 - Heures 
supplémentaires exonérées ». 
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5.2. Rubrique « Date de début de période afférente - S21.G00.51.001 » 

Avant Après 

Description 
 
Date de début de période à laquelle le montant de 
prestation ou revenu autre est rattaché. 
Pour la déclaration des « 026 - Heures 
supplémentaires exonérées », cette rubrique est à 
renseigner en période de versement. 

Description 
 
Date de début de période à laquelle le montant de 
prestation ou revenu autre est rattaché. 

 

5.3. Rubrique « Date de fin de période afférente - S21.G00.51.002 » 

Avant Après 

Description 
 
Date de fin de période à laquelle le montant de 
prestation ou revenu autre est rattaché. 
Pour la déclaration des « 026 - Heures 
supplémentaires exonérées », cette rubrique est à 
renseigner en période de versement. 

Description 
 
Date de fin de période à laquelle le montant de 
prestation ou revenu autre est rattaché. 

 

5.4. Rubrique « Type - S21.G00.51.011 »  

Avant Après 

Description 
 
Type d'élément de rémunération. 
 
Concernant les heures supplémentaires exonérées 
(type 026), seules les heures exonérées dans le 
cadre de l'application de la loi n°2018-1213 dite loi 
MUES du 24 décembre 2018 doivent y figurer. Pour 
ce type de rémunération (et exclusivement pour ce 
type), la date de début (S21.G00.51.001) et la date 
de fin (S21.G00.51.002) sont à renseigner en 
période de versement. 

Description 
 
Type d'élément de rémunération. 
 
Concernant les heures supplémentaires exonérées, 
(déclarées sous la valeur 026), seules les heures 
exonérées dans le cadre de l’application de la loi 
n°2018-1213 dite loi MUES du 24 décembre 2018 
doivent y figurer. Pour ce type de rémunération (et 
exclusivement pour ce type), la date de début 
(S21.G00.51) et la date de fin (S21.G00.51.002) sont 
à renseigner en période de versement. 
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6. Assouplissement des contrôles appliqués aux adresses mél 
  

6.1. 4.4.10. Les contrôles appliqués aux adresses mél 

Justification :  
Afin de permettre la déclaration d'adresses mél « réelles » (qui peuvent exister) dans la rubrique « 
Adresse mél - S21.G00.30.018 », le contrôle est assoupli à ce niveau afin de ne plus bloquer une 
adresse avec deux traits d’union ou deux underscores consécutifs. 

 

Avant Après 

Les adresses mél font l’objet de contrôles de forme 
spécifique.  
Les caractères présents doivent appartenir à la liste 
des caractères suivants [A-Z], [a-z], [0-9], .(point), - 
(trait d’union), _(underscore), @ (arobase) 
L’adresse mél ne peut contenir un enchaînement de 
deux caractères (point), (trait d’union) ou 
(underscore) consécutifs.  
L’adresse mél doit contenir un et un seul caractère 
@ (arobase), mais ce dernier ne peut être utilisé en 
première ou dernière position.  
Les chaînes de caractères précédant et suivant le 
caractère @ (arobase) ne peuvent commencer ou se 
terminer par un caractère. (point), - (trait d’union), 
_ (underscore).  
La chaîne de caractères suivant le caractère @ 
(arobase) doit contenir au moins un point (.).  
Ce point doit être précédé d’au moins un caractère 
[A-Z], [a-z], [0-9], et suivi d’au moins un caractère [A-
Z], [a-z], [0-9].  
La chaîne de caractères suivant le caractère @ 
(arobase) ne peut contenir le caractère 
_(underscore). 

Les adresses mél font l’objet de contrôles de forme 
spécifique. 
Les caractères présents doivent appartenir à la liste 
des caractères suivants [A-Z], [a-z], [0-9], . (point), - 
(trait d’union), _ (underscore), @ (arobase). 
L’adresse mél renseignée au niveau des rubriques « 
Adresse mél du contact émetteur - S10.G00.02.004 
» et « Adresse mél du contact - S20.G00.07.003 » 
ne peut contenir un enchaînement de deux 
caractères (point), (trait d’union) ou (underscore) 
consécutifs. 
L’adresse mél renseignée au niveau de la rubrique 
« Adresse mél - S21.G00.30.018 » ne peut contenir 
un enchaînement de deux caractères (point) 
consécutifs. 
L’adresse mél doit contenir un et un seul caractère 
@ (arobase), mais ce dernier ne peut être utilisé en 
première ou dernière position. 
Les chaînes de caractères précédant et suivant le 
caractère @ (arobase) ne peuvent commencer ou se 
terminer par un caractère . (point), - (trait d’union), 
_ (underscore). 
La chaîne de caractères suivant le caractère @ 
(arobase) doit contenir au moins un point (.).  
Ce point doit être précédé d’au moins un caractère 
[A-Z], [a-z], [0-9], et suivi d’au moins un caractère [A-
Z], [a-z], [0-9]. 
La chaîne de caractères suivant le caractère @ 
(arobase) ne peut contenir le caractère 
_(underscore). 
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7. Intégration de l’Agirc-Arrco au dispositif PASRAU à partir de 2024 
 

Justification :  
L'AGIRC-ARRCO intègre le dispositif PASRAU à compter de la version de norme P24V01. Les 
modalités déclaratives pour la retraite complémentaire sont intégrées dans le cahier technique. 
 

7.1. Introduction - Périmètre du dispositif PASRAU  

 

Avant Après 

Description 
Les besoins couverts par PASRAU 
Les besoins couverts par PASRAU sont les suivants : 
- La sécurisation du Prélèvement à la Source (PAS) 
- L’alimentation du dispositif d'exploitation des 
ressources mensuelles, en vue du calcul 
automatisé et contemporain de certaines 
prestations attribuées sous conditions de 
ressources 
- Le recouvrement de cotisations Urssaf (« 
Bordereau de cotisation due - S21.G00.22 », « 
Cotisation agrégée - S21.G00.23 », « Base 
assujettie - S21.G00.78 », « Cotisation individuelle 
–  S21.G00.81 ») 
 [...] 

Description 
Les besoins couverts par PASRAU 
Les besoins couverts par PASRAU sont les suivants : 
- La sécurisation du Prélèvement à la Source (PAS) 
- L’alimentation du dispositif d'exploitation des 
ressources mensuelles, en vue du calcul automatisé 
et contemporain de certaines prestations 
attribuées sous conditions de ressources 
- Le recouvrement de cotisations Urssaf (« 
Bordereau de cotisation due - S21.G00.22 », « 
Cotisation agrégée - S21.G00.23 », « Base assujettie 
- S21.G00.78 », « Cotisation individuelle –  
S21.G00.81 ») 
- Le recouvrement de cotisations de retraite 
complémentaire Agirc-Arrco 
[...] 

 

Avant Après 

Description 
Les destinataires de données NEORAU 
Les destinataires initiaux des données sont 
toujours présents dans le dispositif PASRAU, soit la 
DGFiP et le DRM (Dispositif de Ressources 
Mensuelles), ce dernier recevant par ce biais les 
rémunérations nettes fiscales relatives aux revenus 
de remplacement depuis 2019. L'INSEE devient 
également destinataire du dispositif à partir de 
2021 à des fins statistiques, puis l’Urssaf CN et 
l'Agirc-Arrco à partir de 2023 à des fins de 
recouvrement de cotisations sociales et/ou de 
gestion de droits. 
[...] 

Description 
Les destinataires de données NEORAU 
Les destinataires initiaux des données sont toujours 
présents dans le dispositif PASRAU, soit la DGFiP et 
le DRM (Dispositif de Ressources Mensuelles), ce 
dernier recevant par ce biais les rémunérations 
nettes fiscales relatives aux revenus de 
remplacement depuis 2019. L'INSEE devient 
également destinataire du dispositif à partir de 
2021 à des fins statistiques, puis l’Urssaf CN à partir 
de 2023 et l'Agirc-Arrco à partir de 2024 à des fins 
de recouvrement de cotisations sociales et/ou de 
gestion de droits. 
[...] 
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7.2.  1.6.5 - Les modalités de paiement des contributions et cotisations sociales 

 

Avant Après 

Description 
[...] 
Pour l'Urssaf CN, le montant du versement se 
compose en tout ou partie des cotisations 
nominatives déclarées. Il peut correspondre à un 
paiement total ou partiel. Un paiement peut être 
réparti sur plusieurs comptes bancaires différents, 
à raison d’un bloc « Versement organisme de 
protection sociale - S21.G00.20 » pour chaque 
compte. 
[...]  

Description 
[...] 
Pour l'Urssaf CN et l'Agirc-Arrco, le montant du 
versement se compose en tout ou partie des 
cotisations nominatives déclarées. Il peut 
correspondre à un paiement total ou partiel. Un 
paiement peut être réparti sur plusieurs comptes 
bancaires différents, à raison d’un bloc « 
Versement organisme de protection sociale - 
S21.G00.20 » pour chaque compte. 
 [...] 

 

 

7.3. 2.1.5.8 Modalités déclaratives des montants de cotisations ou contributions  

 

Avant Après 

Description 
[...] 
2.1.6 La correction des données de montants bruts 
et nets 
[...] 

Description 
[...] 
Les blocs « Base assujettie - S21.G00.78 » de code 
« 23 - Base exceptionnelle (Agirc-Arrco) » et « 43 - 
Base plafonnée exceptionnelle Agirc-Arrco » et les 
blocs « Cotisation individuelle - S21.G00.81 » de 
code « 131 - Cotisation régime unifié Agirc-Arrco » 
et « 132 - Cotisation Apec » permettent à partir 
de la version de norme P24V01 de déclarer les 
cotisations sociales à destination de l’Agirc-Arrco. 
 
2.1.6 La correction des données de montants bruts 
et nets 
[...] 
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7.4. Rubrique « Identifiant organisme - S21.G00.20.001 » 

 

Avant Après 

Description 
[...] 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : DGFiP ou DGFIP 
- URSSAF : SIRET de l'URSSAF 
 [...] 

Description 
[...] 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : DGFiP ou DGFIP 
- Urssaf : SIRET de l'Urssaf 
- AGIRC-ARRCO : SIRET du GPS auquel est 
rattachée l'Institution de retraite concernée  
[...] 

 

 

7.5. Rubrique « Entité d'affectation des opérations - S21.G00.20.002 » 

 

Avant Après 

Description 
[...] 
Identifiant de l'établissement, de la population 
d’individus ou de tout axe de regroupement pour 
lequel est réalisé le paiement de cotisations 
sociales ou de prélèvement à la source. 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : « DGFIP_PAS » 
- Urssaf : SIRET du compte pour le versement en 
lieu unique 
[...] 

Description 
[...] 
Identifiant de l'établissement, de la population 
d’individus ou de tout axe de regroupement pour 
lequel est réalisé le paiement de cotisations 
sociales ou de prélèvement à la source. 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : « DGFIP_PAS » 
- Urssaf : SIRET du compte pour le versement en 
lieu unique 
- AGIRC-ARRCO : SIRET 
[...] 

 

 

7.6. Rubrique « Montant du versement - S21.G00.20.005 » 

 

Avant Après 

Description 
[...] 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- URSSAF : montant, arrondi à l'entier le plus 
proche (les deux décimales étant valorisées à zéro) 
[...] 

Description 
[...] 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- Urssaf : montant, arrondi à l'entier le plus proche 
(les deux décimales étant valorisées à zéro) 
- AGIRC-ARRCO : montant 
 [...] 
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7.7. Rubrique « Date de début de période de rattachement - S21.G00.20.006 » 

 

Avant Après 

Description 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- Urssaf : date (début de période de rattachement, 
soit le mois au titre duquel le revenu est dû au 
bénéficiaire) 
 

Description 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- Urssaf : date (début de période de rattachement, 
soit le mois au titre duquel le revenu est dû au 
bénéficiaire) 
- AGIRC-ARRCO : date (début de période de 
rattachement, soit le mois au titre duquel le 
revenu est dû au bénéficiaire) 

 

 

7.8. Rubrique « Date de fin de période de rattachement - S21.G00.20.007 » 

 

Avant Après 

Description 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- Urssaf : date (fin de période de rattachement, soit 
le mois au titre duquel le revenu est dû au 
bénéficiaire) 
 

Description 
Modalité de valorisation : 
[…] 
- Urssaf : date (fin de période de rattachement, soit 
le mois au titre duquel le revenu est dû au 
bénéficiaire) 
- AGIRC-ARRCO : date (fin de période de 
rattachement, soit le mois au titre duquel le 
revenu est dû au bénéficiaire) 

 

 

7.9. Rubrique « Mode de paiement - S21.G00.20.010 » 

 

Avant Après 

Description 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : "05", "06" 
- Urssaf : "05" 
 

Description 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : "05", "06" 
- Urssaf : "05" 
- AGIRC-ARRCO : "05" 

 

7.10. Rubrique « Date de paiement - S21.G00.20.011 » 
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Avant Après 

Description 
Date prévisionnelle dans le cas d'un paiement par 
virement. Date à prendre en compte par 
l'organisme dans le cas d'un prélèvement SEPA. 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : non concerné 
- URSSAF : non concerné 
 

Description 
Date prévisionnelle dans le cas d'un paiement par 
virement. Date à prendre en compte par 
l'organisme dans le cas d'un prélèvement SEPA. 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : non concerné 
- Urssaf : non concerné 
- AGIRC-ARRCO : non concerné 

 

7.11. Rubrique « SIRET Payeur - S21.G00.20.012 » 

 

Avant Après 

Description 
Permet d’identifier le cas où un établissement 
délègue le paiement à un autre établissement. 
Cette rubrique ne peut être renseignée que par un 
SIRET disposant de la même racine SIREN que le 
SIRET déclaré (SIRET redevable du versement). 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : SIRET de l’établissement payeur 
- URSSAF : non concerné 
 

Description 
Permet d’identifier le cas où un établissement 
délègue le paiement à un autre établissement. 
Cette rubrique ne peut être renseignée que par un 
SIRET disposant de la même racine SIREN que le 
SIRET déclaré (SIRET redevable du versement). 
Modalité de valorisation : 
- DGFiP : SIRET de l’établissement payeur 
- Urssaf : non concerné 
- AGIRC-ARRCO : non concerné 

 

7.12. Rubrique « Identifiant Organisme de Protection Sociale - S21.G00.81.002 » 

 

Avant Après 

Description 
Modalité de valorisation : 
- URSSAF : SIRET de l'URSSAF 
 

Description 
Modalité de valorisation : 
- Urssaf : SIRET de l'Urssaf 
- AGIRC-ARRCO : non concerné 
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8. Déclaration sans individu 
 

Justification :  
Dans le cadre de contrôle d'éventuel défaut de déclaration et dans la possibilité de devoir procéder à une « 
taxation/mise en recouvrement d'office » pour réparation, l'Urssaf a exprimé le besoin de recevoir les 
déclarations « Sans individu » et « Annule et remplace sans individu » également dans le flux agrégé qui lui 
est transmis.  
Conformément à ce qui existe en DSN (alignement), un tableau précisant les modalités déclaratives pour les 
déclarations de type sans individu est ajouté en partie introductive du Cahier technique. 
 

8.1. 2.4 - Déclaration de type sans individus 

Avant Après 

Une déclaration « normale sans individu » ou « 
Annule et remplace sans individu » contient 
seulement les blocs des structures  "Envoi - S10", 
"Déclaration - S20" et "Total de l'envoi - S90" ainsi 
que les blocs "Entreprise - S21.G00.06"  et  
"Etablissement - S21.G00.11"   

Dans une déclaration « normale sans individu » ou « 
Annule et remplace sans individu » sont autorisés 
uniquement les blocs des structures « Envoi - S10 », 
« Déclaration - S20 » et «Total de l'envoi - S90 » ainsi 
que les blocs « Entreprise - S21.G00.06 »  et « 
Etablissement - S21.G00.11 » et éventuellement : 
 

 

 

Avant 

 
 
 
 
 

Après 
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9. Modification de l'expression régulière de la rubrique « Taux de 
cotisation - S21.G00.23.003 » 

 

Justification :  
Alignement avec la norme DSN. 
 

9.1. Rubrique « Taux de cotisation - S21.G00.23.003 » 

Avant Après 

CSL-00 
 
([0-9]{2}\.[0-9]{2}|100\.00) 

CSL-00 
 
[0]?([0-9]{1,2}\.[0-9]{2}|100\.00) 
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10. Modification de la dénomination « ACOSS » en « Urssaf » 
 

Justification :  
L'ACOSS devient Urssaf qui souhaite une dénomination en minuscules. 
 

10.1. Rubrique « Identifiant organisme - S21.G00.20.001 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : SIRET de l'URSSAF 

Description 
 
- Urssaf : SIRET de l'Urssaf 

 

10.2. Rubrique « Montant du versement - S21.G00.20.005 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : montant, arrondi à l'entier le plus 
proche (les deux décimales étant valorisées à zéro) 

Description 
 
- Urssaf : montant, arrondi à l'entier le plus proche 
(les deux décimales étant valorisées à zéro) 

 

10.3. Rubrique « Date de paiement - S21.G00.20.011 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : non concerné 

Description 
 
- Urssaf : non concerné 

 

10.4. Rubrique « SIRET payeur - S21.G00.20.012 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : non concerné 

Description 
 
- Urssaf : non concerné 

 

10.5. Rubrique « Identifiant Organisme de Protection Sociale - S21.G00.22.001 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : SIRET de l'URSSAF (Table proposée sur 
le site http://www.net-entreprises.fr) 

Description 
 
- Urssaf : SIRET de l'Urssaf (Table proposée sur le site 
http://www.net-entreprises.fr) 
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10.6. Rubrique « Date de début de période de rattachement - S21.G00.22.003 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : date 

Description 
 
- Urssaf : date 

 

10.7. Rubrique « Date de fin de période de rattachement - S21.G00.22.004 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : date 

Description 
 
- Urssaf : date 

 

10.8. Rubrique « Montant total de cotisations - S21.G00.22.005 »  

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : montant, arrondi à l'entier le plus 
proche (les deux décimales étant valorisées à 0) 

Description 
 
- Urssaf : montant, arrondi à l'entier le plus proche 
(les deux décimales étant valorisées à 0) 

 

10.9. Rubrique « Identifiant Organisme de Protection Sociale - S21.G00.81.002 » 

Avant Après 

Description 
 
- URSSAF : SIRET de l'URSSAF 

Description 
 
- Urssaf : SIRET de l'Urssaf 
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11. Correction des coquilles et évolutions mineures 
 

Justification :  
Une précision est apportée concernant le « Montant de la part non imposable du revenu - 
S21.G00.50.011 » afin de clarifier l'attendu en déclaration.  
En effet, il a été constaté des déclarations massives à tort à 0.00 pour une grande partie des classes 
de revenu imposables. 
S'il n'existe pas de part non imposable du revenu, la rubrique ne doit pas être renseignée. 

 

11.1. Rubrique « Montant de la part non imposable du revenu - S21.G00.50.011 » 

Avant Après 

Description 
 
- Pour les autres revenus imposables cette rubrique 
est à renseigner s'il existe une fraction non 
imposable : par exemple la part non imposable des 
rentes AT et des IJ AT-MP. 

Description 
 
- Pour les autres revenus imposables cette rubrique 
est à renseigner uniquement s'il existe une fraction 
non imposable pour le revenu : par exemple la part 
non imposable des rentes AT et des IJ AT-MP. 
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12. Mise à jour de la table CLREV 
 

 

12.1. Rubrique  « Classe de revenu - S21.G00.50.014 » 

 

Avant Après 

[…] 
121 - Traitements et salaires versés au titre d'un 
stage 
[…] 
420 - Indemnités journalières versées à des salariés 
en cas d’ALD ouvrant droit à exonération au sens 
de l'article D160-4 du CSS 
[…] 
 

[…] 
128 - Traitements et salaires versés au titre de 
l’activité exercée en France des salariés domiciliés 
fiscalement en France et travaillant à l’étranger 
[…] 
210 - Retraite – Majoration exceptionnelle des 
retraites 2023 
[…] 
420 - Indemnités journalières non subrogées 
versées à des salariés en cas d’ALD listée à l'article 
D160-4 du CSS 
421 - Indemnités journalières subrogées versées à 
des salariés en cas d'ALD listée à l'article D160-4 du 
CSS 
[…] 
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13. Valeur ajoutée dans la table CBAP 
 

13.1. Rubrique « Code de base assujettie - S21.G00.78.001 » 

 

Avant Après 

 […] 
07 - Assiette des contributions d'Assurance 
Chômage 
[…] 
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14. Valeur ajoutée dans la table CCERP  
 

14.1. Rubrique « Code de cotisation individuelle – S21.G00.81.001 » 

 

Avant Après 

 […] 
040 – Cotisation AC : assurance chômage sur rémunérations 
brutes après déduction 
[…] 
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Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique       

S10.G00.00 Envoi 
S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O 

S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O 
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S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C 

S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O 

S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O 

S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O 

S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C 

S10.G00.01.006 Localité C C C 

S10.G00.01.007 Code pays C C C 

S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la construction C C C 

S10.G00.01.010 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S10.G00.02 Contact émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité O O O 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à contacter O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O 

S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O 

S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O 

S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O O I 
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S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O 

S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C 

S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O O I 

S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du signalement I I O 

S20.G00.07 Contact chez le déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O O O 

S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O O O 

S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O O O 

S20.G00.07.004 Type O O O 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O 

S21.G00.06.002 NIC du siège C C C 

S21.G00.06.003 Code APEN O O I 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C I 

S21.G00.06.005 Code postal C C I 

S21.G00.06.006 Localité C C I 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la construction C C I 

S21.G00.06.008 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C I 

S21.G00.06.010 Code pays C C I 

S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C C I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O 

S21.G00.11.002 Code APET O O O 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S21.G00.11.004 Code postal C C C 

S21.G00.11.005 Localité C C C 



 
 

Note différentielle CT2023.1.2/CT2024.1.2 

 

 

 

37 

 

 

 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la construction C C C 

S21.G00.11.007 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S21.G00.11.015 Code pays C C I 

S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C C I 

S21.G00.11.021 Secteur d'activité couvert C I I 

S21.G00.20 
Versement Organisme 
de Protection Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant organisme O O N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C C N 

S21.G00.20.003 BIC C C N 

S21.G00.20.004 IBAN C C N 

S21.G00.20.005 Montant du versement O O N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement O O N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O O N 

S21.G00.20.010 Mode de paiement O O N 

S21.G00.20.011 Date de paiement C I N 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur C C N 

S21.G00.22 
Bordereau de cotisation 

due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme O N N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement O N N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N 

S21.G00.23 Cotisation agrégée 

S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N 

S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N 

S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N 
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S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N 

S21.G00.30 Individu 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C 

S21.G00.30.002 Nom de famille O O O 

S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C 

S21.G00.30.004 Prénoms O O O 

S21.G00.30.005 Sexe C C C 

S21.G00.30.006 Date de naissance O O O 

S21.G00.30.007 Lieu de naissance O O O 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S21.G00.30.009 Code postal C C C 

S21.G00.30.010 Localité C C C 

S21.G00.30.011 Code pays C C C 

S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C C C 

S21.G00.30.014 Code département de naissance O O O 

S21.G00.30.015 Code pays de naissance C C C 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la construction C C C 

S21.G00.30.017 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I C 

S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C 

S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I C 

S21.G00.30.027 Code régime de base O I C 
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S21.G00.30.028 Complément de base au régime obligatoire O I C 

S21.G00.31 Changements individu 

S21.G00.31.001 Date de la modification O O N 

S21.G00.31.008 Ancien NIR C C N 

S21.G00.31.009 Ancien Nom de famille C C N 

S21.G00.31.010 Anciens Prénoms C C N 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance C C N 

S21.G00.47 
Droit (prestation ou 

revenu autre) 

S21.G00.47.001 Type d'identifiant du droit O N N 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit O N N 

S21.G00.47.003 Date d'ouverture effective du droit C N N 

S21.G00.47.004 Date de fin effective de droit C N N 

S21.G00.47.005 Date d'ouverture théorique du droit C N N 

S21.G00.47.006 Date d'inscription comme demandeur d'emploi C N N 

S21.G00.48 
Changements droit 

(prestation ou revenu 
autre) 

S21.G00.48.001 Date de la modification O N N 

S21.G00.48.003 Ancien type d'identifiant du droit C N N 

S21.G00.48.004 Ancien Identifiant du droit C N N 

S21.G00.48.005 Ancienne Date d'ouverture effective du droit C N N 

S21.G00.48.006 Ancienne Date de fin effective de droit C N N 

S21.G00.48.007 Ancienne Date d'ouverture théorique du droit C N N 

S21.G00.50 Versement Individu 

S21.G00.50.001 Date de versement O O N 

S21.G00.50.002 Rémunération nette fiscale O O N 

S21.G00.50.003 Numéro de versement C C N 

S21.G00.50.004 Montant net versé O O N 

S21.G00.50.006 Taux de prélèvement à la source O O N 
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S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source O O N 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source C C N 

S21.G00.50.009 Montant du prélèvement à la source O O N 

S21.G00.50.011 Montant de la part non imposable du revenu C C N 

S21.G00.50.012 
Montant de l'abattement sur la base fiscale (non déduit de la 
rémunération nette fiscale) C C N 

S21.G00.50.013 Montant soumis au PAS C O N 

S21.G00.50.014 Classe de revenu O O N 

S21.G00.50.017 

Contributions des salariés destinées à financer leur couverture  
complémentaire santé prévoyance ou leur couverture retraite 
supplémentaire C O N 

S21.G00.50.018 
Contributions des employeurs destinées à financer des garanties 
« frais de santé »  C O N 

S21.G00.50.019 
Montant de la retenue à la source des non-résidents déclarée en 
PASRAU C C N 

S21.G00.51 Rémunération 

S21.G00.51.001 Date de début de période afférente O O N 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente O O N 

S21.G00.51.010 Identifiant du droit O I N 

S21.G00.51.011 Type I O N 

S21.G00.51.013 Montant O O N 

S21.G00.51.017 Nombre de jours C C N 

S21.G00.51.018 Classe de revenu C C N 

S21.G00.54 
Autre élément de 

revenu brut 

S21.G00.54.001 Type O O N 

S21.G00.54.002 Montant O O N 
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S21.G00.54.003 Date de début de période de rattachement C C N 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement C C N 

S21.G00.56 
Régularisation de 

prélèvement à la source 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur O O N 

S21.G00.56.002 Type d'erreur O O N 

S21.G00.56.003 Régularisation de la rémunération nette fiscale C C N 

S21.G00.56.004 Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur C C N 

S21.G00.56.005 Régularisation du taux de prélèvement à la source C C N 

S21.G00.56.006 Taux déclaré le mois de l’erreur C C N 

S21.G00.56.007 Montant de la régularisation du prélèvement à la source O O N 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non imposable du revenu  C C N 

S21.G00.56.009 
Régularisation du montant de l’abattement sur la base fiscale 
(non déduit de la rémunération nette fiscale) C C N 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS C C N 

S21.G00.56.011 Classe de revenu déclarée le mois de l’erreur O O N 

S21.G00.56.015 
Montant soumis au prélèvement à la source déclaré le mois de 
l'erreur C C N 

S21.G00.57 Précision sur prestation 
S21.G00.57.001 Type de prestation O N N 

S21.G00.57.002 Montant O N N 

S21.G00.78 Base assujettie 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie O N N 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement O N N 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement O N N 

S21.G00.78.004 Montant O N N 

S21.G00.78.008 Identifiant du droit C N N 
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S21.G00.81 Cotisation individuelle 

S21.G00.81.001 Code de cotisation O N N 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale  C N N 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette  C N N 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation C N N 

S21.G00.81.007 Taux de cotisation C N N 

S21.G00.97 
Indus non remboursés 

ou remboursés 
tardivement 

S21.G00.97.001 Identifiant du droit C N N 

S21.G00.97.002 Classe de revenu O N N 

S21.G00.97.003 
Date du constat de non remboursement ou date du 
remboursement de l’indu O N N 

S21.G00.97.004 
Date de début de période de rattachement de l’indu non 
remboursé O N N 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé O N N 

S21.G00.97.006 Montant de la part imposable C N N 

S21.G00.97.007 Montant de la part non imposable C N N 

S90.G00.90 Total de l'envoi 
S90.G00.90.001 Nombre total de rubriques O O O 

S90.G00.90.002 Nombre de déclarations O O O 
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Id bloc Libellé bloc Id rubrique Libellé rubrique       

S10.G00.00 Envoi 

S10.G00.00.001 Nom du logiciel utilisé O O O 

S10.G00.00.002 Nom de l'éditeur O O O 

S10.G00.00.003 Numéro de version du logiciel utilisé C C C 

S10.G00.00.005 Code envoi du fichier d'essai ou réel O O O 

S10.G00.00.006 Numéro de version de la norme utilisée O O O 
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S10.G00.00.008 Type de l'envoi O O O 

S10.G00.01 Emetteur 

S10.G00.01.001 Siren de l'émetteur de l'envoi O O O 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi O O O 

S10.G00.01.003 Nom ou raison sociale de l'émetteur O O O 

S10.G00.01.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S10.G00.01.005 Code postal C C C 

S10.G00.01.006 Localité C C C 

S10.G00.01.007 Code pays C C C 

S10.G00.01.008 Code de distribution à l'étranger C C C 

S10.G00.01.009 Complément de la localisation de la construction C C C 

S10.G00.01.010 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S10.G00.02 Contact émetteur 

S10.G00.02.001 Code civilité O O O 

S10.G00.02.002 Nom et prénom de la personne à contacter O O O 

S10.G00.02.004 Adresse mél du contact émetteur O O O 

S10.G00.02.005 Adresse téléphonique O O O 

S20.G00.05 Déclaration 

S20.G00.05.001 Nature de la déclaration O O O 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration O O O 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration O O O 

S20.G00.05.004 Numéro d'ordre de la déclaration O O O 

S20.G00.05.005 Date du mois principal déclaré O O I 

S20.G00.05.007 Date de constitution du fichier O O O 

S20.G00.05.009 Identifiant métier C C C 

S20.G00.05.010 Devise de la déclaration O O I 
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S20.G00.05.011 Nature de l’événement déclencheur du signalement I I O 

S20.G00.07 Contact chez le déclaré 

S20.G00.07.001 Nom et prénom du contact O O O 

S20.G00.07.002 Adresse téléphonique O O O 

S20.G00.07.003 Adresse mél du contact O O O 

S20.G00.07.004 Type O O O 

S21.G00.06 Entreprise 

S21.G00.06.001 SIREN O O O 

S21.G00.06.002 NIC du siège C C C 

S21.G00.06.003 Code APEN O O I 

S21.G00.06.004 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C I 

S21.G00.06.005 Code postal C C I 

S21.G00.06.006 Localité C C I 

S21.G00.06.007 Complément de la localisation de la construction C C I 

S21.G00.06.008 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C I 

S21.G00.06.010 Code pays C C I 

S21.G00.06.011 Code de distribution à l'étranger C C I 

S21.G00.11 Etablissement  

S21.G00.11.001 NIC O O O 

S21.G00.11.002 Code APET O O O 

S21.G00.11.003 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S21.G00.11.004 Code postal C C C 

S21.G00.11.005 Localité C C C 

S21.G00.11.006 Complément de la localisation de la construction C C C 

S21.G00.11.007 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S21.G00.11.015 Code pays C C I 
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S21.G00.11.016 Code de distribution à l'étranger C C I 

S21.G00.11.021 Secteur d'activité couvert C I I 

S21.G00.20 
Versement Organisme 
de Protection Sociale 

S21.G00.20.001 Identifiant organisme O O N 

S21.G00.20.002 Entité d'affectation des opérations C C N 

S21.G00.20.003 BIC C C N 

S21.G00.20.004 IBAN C C N 

S21.G00.20.005 Montant du versement O O N 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement O O N 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement O O N 

S21.G00.20.010 Mode de paiement O O N 

S21.G00.20.011 Date de paiement C I N 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur C C N 

S21.G00.22 
Bordereau de cotisation 

due 

S21.G00.22.001 Identifiant Organisme O N N 

S21.G00.22.002 Entité d'affectation des opérations C N N 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement O N N 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement O N N 

S21.G00.22.005 Montant total de cotisations O N N 

S21.G00.23 Cotisation agrégée 

S21.G00.23.001 Code de cotisation O N N 

S21.G00.23.002 Qualifiant d'assiette O N N 

S21.G00.23.003 Taux de cotisation C N N 

S21.G00.23.004 Montant d'assiette C N N 

S21.G00.23.005 Montant de cotisation C N N 

S21.G00.30 Individu S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire C C C 
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S21.G00.30.002 Nom de famille O O O 

S21.G00.30.003 Nom d'usage C C C 

S21.G00.30.004 Prénoms O O O 

S21.G00.30.005 Sexe C C C 

S21.G00.30.006 Date de naissance O O O 

S21.G00.30.007 Lieu de naissance C C C 

S21.G00.30.008 Numéro, extension, nature et libellé de la voie C C C 

S21.G00.30.009 Code postal C C C 

S21.G00.30.010 Localité C C C 

S21.G00.30.011 Code pays C C C 

S21.G00.30.012 Code de distribution à l'étranger C C C 

S21.G00.30.014 Code département de naissance O O O 

S21.G00.30.015 Code pays de naissance C C C 

S21.G00.30.016 Complément de la localisation de la construction C C C 

S21.G00.30.017 Service de distribution, complément de localisation de la voie C C C 

S21.G00.30.018 Adresse mél C I C 

S21.G00.30.019 Matricule de l'individu dans l'entreprise C C C 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire C C C 

S21.G00.30.022 Statut à l'étranger au sens fiscal C I C 

S21.G00.30.027 Code régime de base O I C 

S21.G00.30.028 Complément de base au régime obligatoire O I C 

S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance C C C 

S21.G00.31 Changements individu S21.G00.31.001 Date de la modification O O N 
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S21.G00.31.008 Ancien NIR C C N 

S21.G00.31.009 Ancien Nom de famille C C N 

S21.G00.31.010 Anciens Prénoms C C N 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance C C N 

S21.G00.47 
Droit (prestation ou 

revenu autre) 

S21.G00.47.001 Type d'identifiant du droit O N N 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit O N N 

S21.G00.47.003 Date d'ouverture effective du droit C N N 

S21.G00.47.004 Date de fin effective de droit C N N 

S21.G00.47.005 Date d'ouverture théorique du droit C N N 

S21.G00.47.006 Date d'inscription comme demandeur d'emploi C N N 

S21.G00.48 
Changements droit 

(prestation ou revenu 
autre) 

S21.G00.48.001 Date de la modification O N N 

S21.G00.48.003 Ancien type d'identifiant du droit C N N 

S21.G00.48.004 Ancien Identifiant du droit C N N 

S21.G00.48.005 Ancienne Date d'ouverture effective du droit C N N 

S21.G00.48.006 Ancienne Date de fin effective de droit C N N 

S21.G00.48.007 Ancienne Date d'ouverture théorique du droit C N N 

S21.G00.50 Versement Individu 

S21.G00.50.001 Date de versement O O N 

S21.G00.50.002 Rémunération nette fiscale O O N 

S21.G00.50.003 Numéro de versement C C N 

S21.G00.50.004 Montant net versé O O N 

S21.G00.50.006 Taux de prélèvement à la source O O N 

S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source O O N 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source C C N 
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S21.G00.50.009 Montant du prélèvement à la source O O N 

S21.G00.50.011 Montant de la part non imposable du revenu C C N 

S21.G00.50.012 
Montant de l'abattement sur la base fiscale (non déduit de la 
rémunération nette fiscale) C C N 

S21.G00.50.013 Montant soumis au PAS C O N 

S21.G00.50.014 Classe de revenu O O N 

S21.G00.50.017 

Contributions des salariés destinées à financer leur couverture  
complémentaire santé prévoyance ou leur couverture retraite 
supplémentaire C O N 

S21.G00.50.018 
Contributions des employeurs destinées à financer des garanties 
« frais de santé »  C O N 

S21.G00.50.019 
Montant de la retenue à la source des non-résidents déclarée en 
PASRAU C C N 

S21.G00.51 Rémunération 

S21.G00.51.001 Date de début de période afférente O O N 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente O O N 

S21.G00.51.010 Identifiant du droit O I N 

S21.G00.51.011 Type I O N 

S21.G00.51.013 Montant O O N 

S21.G00.51.017 Nombre de jours C C N 

S21.G00.51.018 Classe de revenu C C N 

S21.G00.54 
Autre élément de 

revenu brut 

S21.G00.54.001 Type O O N 

S21.G00.54.002 Montant O O N 

S21.G00.54.003 Date de début de période de rattachement C C N 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement C C N 
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S21.G00.56 
Régularisation de 

prélèvement à la source 

S21.G00.56.001 Mois de l'erreur O O N 

S21.G00.56.002 Type d'erreur O O N 

S21.G00.56.003 Régularisation de la rémunération nette fiscale C C N 

S21.G00.56.004 Rémunération nette fiscale déclarée le mois de l’erreur C C N 

S21.G00.56.005 Régularisation du taux de prélèvement à la source C C N 

S21.G00.56.006 Taux déclaré le mois de l’erreur C C N 

S21.G00.56.007 Montant de la régularisation du prélèvement à la source O O N 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non imposable du revenu  C C N 

S21.G00.56.009 
Régularisation du montant de l’abattement sur la base fiscale 
(non déduit de la rémunération nette fiscale) C C N 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS C C N 

S21.G00.56.011 Classe de revenu déclarée le mois de l’erreur O O N 

S21.G00.56.015 
Montant soumis au prélèvement à la source déclaré le mois de 
l'erreur C C N 

S21.G00.57 Précision sur prestation 
S21.G00.57.001 Type de prestation O N N 

S21.G00.57.002 Montant O N N 

S21.G00.58 
Elément de revenu 

calculé en net 

S21.G00.58.001 Date de début de période de rattachement C C N 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement C C N 

S21.G00.58.003 Type O O N 

S21.G00.58.004 Montant O O N 

S21.G00.78 Base assujettie 

S21.G00.78.001 Code de base assujettie O N N 

S21.G00.78.002 Date de début de période de rattachement O N N 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement O N N 
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S21.G00.78.004 Montant O N N 

S21.G00.78.008 Identifiant du droit C N N 

S21.G00.81 Cotisation individuelle 

S21.G00.81.001 Code de cotisation O N N 

S21.G00.81.002 Identifiant Organisme de Protection Sociale  C N N 

S21.G00.81.003 Montant d'assiette  C N N 

S21.G00.81.004 Montant de cotisation C N N 

S21.G00.81.007 Taux de cotisation C N N 

S21.G00.97 
Indus non remboursés 

ou remboursés 
tardivement 

S21.G00.97.001 Identifiant du droit C N N 

S21.G00.97.002 Classe de revenu O N N 

S21.G00.97.003 
Date du constat de non remboursement ou date du 
remboursement de l’indu O N N 

S21.G00.97.004 
Date de début de période de rattachement de l’indu non 
remboursé O N N 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé O N N 

S21.G00.97.006 Montant de la part imposable C N N 

S21.G00.97.007 Montant de la part non imposable C N N 

S90.G00.90 Total de l'envoi 
S90.G00.90.001 Nombre total de rubriques O O O 

S90.G00.90.002 Nombre de déclarations O O O 
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S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui 

S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui 
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S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Oui Oui Oui 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui 

S20.G00.05.010 Devise de la déclaration SIG-11 Oui Oui Non 

S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.20.002 Entité d’affectation des opérations CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-14 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-15 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-16 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-18 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-13 Oui Oui Non 
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S21.G00.20.012 SIRET Payeur SIG-14 Oui Oui Non 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-16 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire SIG-14 Oui Oui Oui 

S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.31.001 Date de la modification SIG-11 Oui Oui Non 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification SIG-13 Oui Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-11 Oui Oui Non 
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S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.50.009 Montant du prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.51.010 Identifiant du droit CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.54.001 Type CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Oui Non 

S21.G00.56.001 Mois de l’erreur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-19 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-20 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-22 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-26 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-27 Oui Oui Non 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non imposable du revenu  CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.57.001 Type de prestation CCH-11 Oui Non Non 
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S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non 

S21.G00.97.003 
Date du constat de non remboursement ou date du remboursement 
de l’indu CCH-11 

Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-13 Oui Non Non 

S21.G00.97.006 Montant de la part imposable CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.97.007 Montant de la part non imposable CCH-11 Oui Non Non 
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S10.G00.00.008 Type de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui 

S10.G00.01.002 Nic de l'émetteur de l'envoi CCH-11 Oui Oui Oui 

S10.G00.01.005 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui 

S10.G00.01.006 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S20.G00.05.002 Type de la déclaration CCH-11 Oui Oui Oui 

S20.G00.05.003 Numéro de fraction de déclaration CCH-11 Oui Oui Oui 
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S20.G00.05.010 Devise de la déclaration SIG-11 Oui Oui Non 

S21.G00.06.005 Code postal CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.06.006 Localité CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.11.004 Code postal CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.11.005 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.20.002 Entité d’affectation des opérations CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.003 BIC CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.004 IBAN CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.005 Montant du versement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.006 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.007 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-14 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-15 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement CCH-16 Oui Oui Non 

S21.G00.20.010 Mode de paiement SIG-18 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.20.012 SIRET Payeur SIG-14 Oui Oui Non 

S21.G00.22.003 Date de début de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 
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S21.G00.22.004 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-13 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.001 Numéro d'inscription au répertoire CCH-16 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.006 Date de naissance CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.30.007 Lieu de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.009 Code postal CCH-12 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.010 Localité CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.014 Code département de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire CCH-12 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.020 Numéro technique temporaire SIG-14 Oui Oui Oui 

S21.G00.30.029 Libellé du pays de naissance CCH-11 Oui Oui Oui 

S21.G00.31.001 Date de la modification CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.31.001 Date de la modification SIG-11 Oui Oui Non 

S21.G00.31.011 Ancienne Date de naissance CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.47.002 Identifiant du droit CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.48.001 Date de la modification SIG-13 Oui Non Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-14 Oui Oui Non 

S21.G00.50.001 Date de versement CCH-15 Oui Oui Non 
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S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.50.003 Numéro de versement CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.50.007 Type du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.50.008 Identifiant du taux de prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.50.009 Montant du prélèvement à la source CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.51.002 Date de fin de période afférente CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.51.010 Identifiant du droit CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.54.001 Type CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.54.004 Date de fin de période de rattachement SIG-12 Oui Oui Non 

S21.G00.56.001 Mois de l’erreur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-14 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-17 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-19 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-20 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-22 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-26 Oui Oui Non 

S21.G00.56.002 Type d'erreur CCH-27 Oui Oui Non 

S21.G00.56.008 Régularisation du montant de la part non imposable du revenu  CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.56.010 Régularisation du montant soumis au PAS CCH-11 Oui Oui Non 
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S21.G00.57.001 Type de prestation CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Oui Non 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Oui Non 

S21.G00.58.002 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Oui Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.78.003 Date de fin de période de rattachement CCH-13 Oui Non Non 

S21.G00.97.003 
Date du constat de non remboursement ou date du remboursement 
de l’indu CCH-11 

Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-12 Oui Non Non 

S21.G00.97.005 Date de fin de période de rattachement de l’indu non remboursé CCH-13 Oui Non Non 

S21.G00.97.006 Montant de la part imposable CCH-11 Oui Non Non 

S21.G00.97.007 Montant de la part non imposable CCH-11 Oui Non Non 

 


